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Regardé site vivastreet.fr appel a témoin
licencier abusif labo

Par phlpp826, le 19/08/2011 à 21:27

Bonjour, je ne ses put quoi faire mon syndicat me dit d'attendre en septembre mes voila il ne
ma pas réinscrit au rôle nous avons gagniez au prud'homme il me proposé 6800 euro au lieux
de 35 000 euro j'ai dut fait appel ne mon pas compté tout.Je devais passé cour d'appel le
30/03/2011 mon syndicat dernier moment recule la date lui fait confiance. Pour en venir au
jugement des prud’homme mon conté 43h de travail part mois. J'en faisait 169 heure de
travail part moi ne mon pas conté les heures réelle fiche de paie bien marqué 169 heure le
travail que je faisait n'était pas femme de ménage mes aide laboratoire sans formation et
protection et très traumatisé des déchez humains devais vidée tout ses produits toxiques
évacué a l'égout une odeur insupportable tout ce matériels qui me faisait nettoyer qui
normalement devais être incinéré pas réutilisé comme il le faisait mon rendus malade sus
beaucoup plus tard licencier tout en étant en arrêt maladie reconnus en long maladie part C P
A M de DOUAI et LICENCIER sans passé médecin du travail 8 ans a prés licencier reçois
rendez-vous médecin du travail qui contacte que le travail faisait n'était pas le travail d'une
femme de ménage et que tout les matériel nettoyer n'était pas stérile était réutilisé et redonné
au centre hospitaliers ,cliniques, gynécologues ,médecins du Nord et Nord-pas-calais.Tous sa
ma fortement traumatisé malade prend médicament pour le coeur tension et dépression
n'arrive part oublier ses chaire humains devais vidée surtout quand je vidé fétus et tout ses
chaire. Aujourd’hui il on trouvé dans l’estomac bactérie qui s'appel Hélicobacter pylori
traitement. Dans deux mois vérifie si cette bactérie n'est plus la j'ai tout les malheurs.
Revenons a la suit de se qui mes arrivé.Reçois 8 ans a prés licencier attestation d'exposition
produits cancérigènes moi qui n'était pas au courant du danger. Part l'ordre de l’inspection du
travail mes patrons devais envoyer ce document tout les femmes de ménages qui on travaillé
ce laboratoire. J'ai même eu des attestation sur l'honneur d'autre femmes qui on travaillé
même laboratoire qui faisait ce travail qui n'était pas femme de ménage nous on mis en
danger.Il nom pas conté depuis 2004 ne perçois ni Assédic Maladie tout les frais avocat et



recommandé pas conté .Gagniez prud'homme nom pas tenus conte a tout cela on voulus
étouffé cette a faire très grave . Je me suis battu pour faire valoir mes droit ou et la justice
française car sa touche tout les femme les matériels frottis n'était pas stériles donc pas fiable
pour tout ces femme qui faisait frottis moi j'ai commencé travaillé 1998 au part avant s'était
pareil ses très grave . Déjà roulé part premier avocat pris en 2006 plus de 1500 euro plus
syndicat j'ai dut payer gagniez au début me disait d'allé jusqu'au bout d'avoir tout mes droit
aujourd’hui t je doute car a chaque fois contacte me dit qu'il a fait réinscription au rôle et
quand je téléphone cour d'appel sociale il me dise qu'il nom rien j'attend septembre 2011
comme il ma dit on verras si je peut faire confiance. A qui devons nous faire confiance quand
vous voyer ce que je subit malade ou sont personne qui font travail convenablement
sérieusement. Car je pence que les personne qui on de l'argent qui sont malhonnête eu arrivé
. Mes moi j'irais jusqu'au bout si il y a des personne de loi honnête qui veule m'aidée ou autre
personnes car mes finance sont plus bas aidée moi.J'espère que mon syndicat feras sont
travail comme convenus je vous dirais la suite début septembre 2011 alors j'attend votre
soutien votre aide vos message de soutien et des que j'ai date venais nombreux pour que put
jamais sa arrive merci .

Par corimaa, le 19/08/2011 à 23:44

Si vous n'aviez pas fait autant de mediatisation autour de cette affaire, peut etre auriez vous
eu gain de cause depuis le temps, vous vous etes mis trop de monde sur le dos maintenant.

L'un des membres de notre forum, Marion2, avait eu la gentillesse de repondre à votre
message privé et vous l'aviez harcelé de mp pour qu'elle vous donne de l'argent. 

Nous ne pouvons rien faire pour vous, vous avez tout fait, meme de trop, et nous ne sommes
pas un forum d'aides sociales pour vous donner de l'argent

Par phlpp826, le 20/08/2011 à 07:36

Bonjour,nom je n'est aucunement harcelé cette personne déja j'ai eu gain de causse mes
voila il nom pas tout conté et fait erreur sur le nombre d'heure de travail madame moi je suis
une victime et recherche de l'aide regardé site Vivastreet.fr cliqué nord entré bas de page
verrais appel a témoin plusieurs annonce et beaucoup documents vous comprendrais car sa
tout tout les femmes de la région moi malade et victime recherche soutien et aide ou ce
trouve les personnes honnête sérieux moi je n'est aucun connaissance haut placé et pas
beaucoup d'argent donc on fait pour cette a faire sois étouffé.Je vous demande juste allé voir
site vous serai bouleversé dégouté j’attends votre réponse merci.

Par corimaa, le 21/08/2011 à 00:54

J'avais deja ete regardé l'appel à temoin à l'epoque, et j'avais effectivement ete degoutée
mais pas pour les memes raisons que vous
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Par phlpp826, le 21/08/2011 à 09:22

Merci quand même d'avoir était voir le site.Mes vous avais vue documents .Vous sa vous
touche pour autre chose .Mes moi ses du vécue .Mes je voulais juste dire tous ce qui mes
arrivé .D'autre victime qui mon fait attestation sur l'honneur donnée documents .Je veut juste
mes droit et que sa ne ce reproduit plus. Juste un mot je n'ai aucunement était malhonnête
avec Marion.Je suis une femme correcte j'ai toujours bien fait travail et quand vous savais que
vos patrons on abusé du travail qui me disait de faire et de mettre ma santé danger sans être
au courante du danger encourus . Mes je vous remercie d'avoir répondus .Quand pensé vous
de ce qu'il mes arrivé .

Par corimaa, le 21/08/2011 à 19:18

J'en pense qu'il vous est arrivé ce qui arrive malheureusement aussi à d'autres personnes qui
travaillent dans des conditions de securité et d'hygiène déplorables. Meme en France ça
existe encore et bien plus qu'on ne le croit

Bonne chance quand meme dans votre combat, peut etre aurez vous gain de cause à la fin

Par phlpp826, le 21/08/2011 à 19:22

Merci beaucoup sa me donne la force de continuer bon soiré .
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